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Rappel calendrier prévisionnel

CM 17-11-2025

Phase ETUDE
23 mois / 24 réunions

Phase ADMINISTRATIVE
9 mois / 3 réunions

Élaboration des pièces 
composant le PLU 

* PPA = Personnes Publiques Associées (DDT, SCoT, Chambre d’agriculture …. Etc.)

Consultation des PPA*
Enquête Publique 

Finalisation du dossier
avant approbation

Arrêté du Maire 
Ouverture enquête publique

Délibération 
Approbation 

Concertation

Délibération 
Prescription

Débat du 
PADD

Arrêt du PLU
en CM 

19-02-2025 17-11-202506-2023

Concertation
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Rappel  réglementaire

Article L.103-6  A l’issue de la concertation, l’autorité en arrête le bilan

Article L.153-14  Le Conseil Municipal arrête le projet de PLU
 
Article L.153-16  Le projet de PLU arrêté doit être soumis pour avis : 
- Aux Personnes Publiques Associées (PPA)
- A la CDPENAF 

Article L.153-19  Le PLU est soumis à enquête publique 

CM 17-11-2025



1- Synthèse des avis PPA
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- ENEDIS
- GRTGaz
- Syndicat d’irrigation (SID)
- TRAPIL
- DREAL
- DDT
- Valence Romans Agglo 
- Valence Romans Mobilités 
- Commune de Montéléger

16 avis reçus : 

- RTE 
- SCoT
- ARS
- CDPENAF
- Chambre d’Agriculture
- Chambre des Métiers et de l’Artisanat
- Compagnie Nationale du Rhône (CNR)
- Département de la Drôme  

+ avis de l’Autorité Environnementale (MRAE) en date du 10 juin 2025

CM 17-11-2025
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Piècee n°11 duu PLUU : RAPPORT DE PRESENTATION / / volet diagnostic ggggg

Chambree d’agriculturee :: 

Compléter le diagnostic agricole avec : 
- Une carte des bâtiments agricoles et périmètres de réciprocité 
- Une carte de localisation des surfaces irriguées et du réseau d’irrigation 

Département : pppp

- Remplacer le terme « Valence Romans Déplacements » par « Valence Romans Mobilités » 

DREAL : 

- Compléter la liste des ICPE évoquée par 158 en précisant numéro AIOT ; adresses postales et AP
d’installations

- Préciser qu’une servitude est présente pour l’installation Colas
- Faire un renvoi faire les fiches de maîtrise de l’urbanisation annexées au PLU

CM 17-11-2025

DREAL (suite)(((( ))))

- Compléter la liste des anciens sites industriels et faire un renvoi vers le site internet Georisques
- Compléter les données BASOL et ajouter la fiche du site SSP0012695
- Compléter le paragraphe relatif au TMD en faisant référence à l’arrêté préfectoral de 2018 et en renvoyant

aux annexes du PLU

Valence Romans Mobilités : 

- Mettre à jour le volet transport en commun en tenant compte de la nouvelle offre développée par VRM

Toutes ces demandes ont été
prises en compte dans le dossier
de PLU arrêté
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Piècee n°11 duu PLUU : RAPPORT DE PRESENTATION / / volet justificationsjjjj

CDPENAFF :: 
- Améliorer la justification du potentiel constructible de la ZAE des Basseaux 

DDT : 

- Justifier accord de VRA et du SCoT sur extension Ui de Blacheronde
- Compléter les justifications concernant la consommation d’ENAF > prise en compte des ER ou justification

de la non prise en compte
- Préciser les chiffres de calcul de production de logements en intégrant les potentiels CD (50% des 18) et

le STECAL gens du voyage.
- Préciser le potentiel constructible au sein de la ZAE des Basseaux
- Compléter le volet développement des EnR : zone d’accélération des énergies renouvelables
- Compléter l’interdiction des centrales photovoltaïques au sol en zone agricole en tenant compte du

document-cadre élaboré par la Chambre d’Agriculture.
- Compléter la justification de la zone à vocation d’équipements : préciser les besoins de la commune en

équipements

MRAE : 
- Mettre à jour les éléments relatifs à la consommation d’ENAF (chiffres différents d’un document à l’autre) 

CM 17-11-2025

Les chiffres de consommation d’ENAF ont été précisés
Le potentiel de densification de Bosses et Basseaux a été complété
Les volets EnR ; gestion des eaux pluviales et urbanisme favorable à la santé ont été étoffés
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Pièce n°1 du PLU : RAPPORT DE PRESENTATION / / volet Evaluation Pièce n 1 du PLU : RA
Environnementale 

DDT : 

- Ajouter des indicateurs sur la mobilité et le développement des aménagements modes doux 

MRAE : 

- Déplacer la partie dédiée aux évolutions apportées au dossier de PLU suite à la réalisation de l’EE dans la 
partie 7 relative à l’analyse des incidences 

- Compléter l’articulation avec le PCAET  et étoffer le volet EnR et gestion des eaux pluviales
- Apporter des compléments sur la protection du Serin cini
- Apporter des compléments sur le secteur de l’Arzailler en lien avec passage écologue 
- Compléter adéquation projet / eau potable 
- Compléter volet prise en compte des risques  (zone 1AUi + ER) 
- Développer thématique moustique tigre
- Compléter volet EnR (zone d’accélération)
- Compléter trajectoire neutralité carbone à l’horizon 2050
- Ajouter un volet « solutions de substitutions » 
- Ajouter fréquences de suivi des indicateurs 

CM 17-11-2025

L’EE a été complétée cf. mémoire réponse (document joint au dossier d’enquête publique)
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Piècee n°22 duu PLU : : PADD 

DDTT :: 

- Mettre à jour les chiffres (280 logts) alors que le projet permet 303 logts dont 278 neufs 
- Développer des objectifs et actions sur l’inter-modalité

Valence Romans Agglo : gggggggg

- Carte : ajouter le fleuve Rhône en tant que corridor écologique ; intégrer le ruisseau de Lambert dans les
composntes de la TVB + chenal de crue de la Véore et l’Ozon en limite communale

Valence Romans Mobilités : 

- Distinguer le projet Cycléo des intentions de la commune de développer d’autres liaisons cyclables
- Reformuler l’action 7 « Maintenir la circulation des bus hors de la grande rue »

CM 17-11-2025
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Piècess n°33 duu PLU : : ZONAGE et REGLEMENT

RTE :: 

Supprimer les EBC ou EVP situés sous les lignes électriques : 
- bande de 20 m de part et d’autre de l’axe des lignes 63 kV 
- bande de 30 m de part et d’autre des lignes 225 kV 

SCoTT :: 

- Supprimer la zone 1AUh du hameau de la Gare (0,6 ha) 
- Supprimer la zone 1AUi au Nord de la ZA de Blacheronde
- Revoir ER n°21 
- La suppression de l’EBC sur le tènement Pasquier mériterait la mise en place de compensations en matière 

de plantations (secteur très minéral) 

CDPENAFF :: 

- Supprimer les extensions Blacheronde (Ui et 1AUi) ou à défaut justifier d’un accord avec le SCoT et l’EPCI 
- Supprimer l’extension du hameau de la Gare (secteur Sud
- Supprimer ou redimensionner l’ER n°21 et mieux le justifier 

CNRR :: 

- Supprimer la protection de la ripisylve et les EBC/EVP en bordure du Rhône (périmètre CNR

FOCUS ZONAGE

CM 17-11-2025
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Chambree d’Agriculturee :

- Supprimer la zone 1AUh du hameau de la Gare - secteur à enjeu agricole Cette suppression permettrait de
réduire le nombre de logements et de se rapprocher de la densité moyenne fixée par le SCoT

- Supprimer la zone 1AUi Nord de Blacheronde (parcelles irriguées)
- Supprimer l’ER n°21
- Avis réservé sur 2 changements de destination : CD n°15 et n°16 - périmètre de réciprocité d’un élevage

porcin

FOCUS ZONAGEE (suite)

DDTT :

- Supprimer la zone 1AUi de Blacheronde
- Supprimer la zone 1AUh (Sud) de la Gare
- Supprimer ER n°21
- Avis dévaforable des CD n°8 ; 12 ; 24 ; 25 et 26 > zone inondable - zone rouge PPRi -interdiction création

logts ou ERP
- Supprimer CD n°15 et 16 (cf. avis Chambre Agriculture) > proximité exploitation
- CD n°2 : supprimer l’auvent Est du bâtiment
- Enlever de la zone Ap les parcelles ZY 539 et ZY 511 > classement en zone A pour permettre 

développement de l’exploitation 
- Ajouter un tableau récapitulatif des ER dans un coin du zonage 
- Modifier trame de protection des ZH pour qu’elle soit plus épaisse et lisible 

Valencee Romanss Aggloo :: 

- Supprimer la zone 1AUi Nord de Blacheronde
- Zone Ui Blacheronde : régulariser uniquement actuels parkings + actuels stockage mais supprimer

possibilité extension
- Classer en zone N les principaux cours d’eau et leurs ripisylves > assurer une cohérence (et éviter

multiplications des zones : N ; Aco....)
- Faire apparaître la zone de sauvegarde non exploitée et associer des prescriptions fortes de protection

CM 17-11-2025
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RTEE :: 

- Compléter dispositions générales + règlement des zones Ui, 1AUi et A afin d’apporter des dérogations
aux ouvrages RTE

SCoTT :: 

- Revoir règlement de la zone Ui liée à la ZA de Bosses et Basseaux : interdire le commerce de proximité >
définir un seuil minimum de taille de surface de vente

- Compléter le règlement des zones U et AU en matière de traitement des limites afin de favoriser la
transparence écologique > clôture favorable au passage de la petite faune

ARSS :: 

- Compléter le règlement pour éviter la prolifération du moustique tigre

FOCUS REGLEMENT ECRIT

CDPENAFF :: 

- Revoir les règles relatives aux possibilités d’évolution des habitations situées en zones A ou N en suivant
la doctrine de la CDPENAF (emprise au sol des annexes)

Doctrine = 35 m² les annexes et 50 m² les piscines 
PLU arrêté : annexe = 60 m² approbation : annexe = 50 m² 

Chambree d’Agriculturee :: 

- Revoir certaines formulations ou règles de la zone A 

CM 17-11-2025
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Chambree dess métierss ett dee l’artisanatt :: 

- Renforcer la régulation des implantations commerciales en périphérie, afin de limiter le morcellement des
commerces et de soutenir les artisans-commerçants installés localement.

FOCUS REGLEMENT ECRITT (suite)

CNRR :: 

- Compléter le règlement des zones A et N afin d’autoriser les travaux, constructions et installations y
compris ICPE nécessaires à l’entretien, à l’exploitation et au renouvellement des ouvrages
hydroélectriques.

- Autoriser au sein du domaine concédé à la CNR de créer des exhaussements / affouillements.

Départementt :

- Préconiser la mise en place de systèmes de récupérations des eaux grises dans les opérations de
construction

- Etendre le coefficient de pleine terre (CPT) et la récupération des eaux pluviales à l’ensemble des zones

ENEDISS :: 

- Supprimer l’obligation de réaliser les réseaux électriques de manière enterrée > illégale
- Modifier les règles relatives à la pause des coffrets > « les coffrets de compteur d’eau et d’électricité .....

doivent être DANS LA MESURE DU POSSIBLE être encastrés .... (...) Etant précisé que le choix de la
solution technique à retenir appartient à l’exploitant des coffrets qui aura la liberté de déterminer si
l’ouvrage doit être posé sur la voirie.»

TRAPILL :

- Compléter les dispositions générales du règlement en précisant les zones d’effets des phénomènes 
dangereux 

- Autoriser au sein des zones traversées par la canalisation d’hydrocarbures (FOS-LANGRES) article 2 : « 
Les installations nécessaires à l’exploitation et à la sécurité des oléoducs de défense commune.» 

CM 17-11-2025
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FOCUS REGLEMENT ECRITT (suite)
DDTT  :

- Compléter certaines règles pour lutter contre la prolifération du moustique tigre 
- Compléter dispositions relatives aux classements des voies > les arrêtés préfectoraux ont été modifiés 
- Règlement Aco : retirer la limite d’emprise au sol de 500 m² et mieux définir la notion de « fonctionnement 

de la continuité écologique» 
- Zone UA : compléter les prescriptions en matière de patrimoine bâti et paysager. 
- Dispositions générales - paragraphe «risques» : préciser que les occupations du sol doivent être 

autorisées à la fois par le règlement de la zone ET par le règlement

Valencee Romanss Aggloo 

- Revoir le règlement de la zone Ui* (ZAE Bosse et Basseaux) : interdire nouvelle activités commerciales,
tertiaires (bureaux) ou de services de même que hôtellerie

- Supprimer possibilité de logements de gardiennage
- Revoir règlement zone 1AUi* (Priourat) : privilégier accueil de l’artisanat et de la petite industrie > encadrer

destinations bureaux ; entrepôts ou activités de services
- ZH : permettre la réalisation de travaux pour la gestion des risques naturels (risque inondation) ainsi que

les travaux permettant la restauration
- Distinguer la protection des berges (tampon de 20 mètres) et les ripisylves
- Apporter des précisions sur le règlement relatif à la protection des berges (permettre travaux en lien avec

protection des risques notamment)
- Zone AU : préciser que les aménageurs devront prévoir un emplacement et la mise en place de dispositifs

pour la collecte des déchets en accord avec le service gestion des déchets de l’Agglo

Valencee Romanss Mobilitéss 

- Réduire le nombre de places par logt : 1,5 place de stationnement par logement (et non 2)

CM 17-11-2025
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Piècess n°44 duu PLU : : ANNEXES

RTEE :: 

- Compléter la liste des servitudes (ouvrage + adresse gestionnaire) 

TRAPILL :: 

- Compléter les servitudes avec les documents transmis (servitudes I1 et fiche servitude I3)

DDTT :: 

- Modifier l’arrêté préfectoral de classement des voies (janvier 2025)

Valencee Romanss Aggloo :: 

- Modifier le zonage d’assainissement (version obsolète) 

CM 17-11-2025
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Pièces n°5 du PLU : : OAP

SCoTT :: 

- Augmenter la densité de certains secteurs d’OAP (rappel densité minimum SCoT : 32 logts/ha)
- Préciser sous forme de fourchettes la répartition des formes urbaines sur les OAP des Vigeons ; Canal du

Moulin et les Salières
- Les Vigeons : ajouter une seconde localisation d’aire de stationnement collectif au regard de la densité

envisagée.

Chambree d’Agriculturee :: 

- Compléter les OAP afin de mentionner la présence de canalisations d’irrigation du réseau du SID sur les
OAP Vigeons ; Arzailler ; Canal du Moulin et ZAE Blacheronde

- Mentionner le tracé sur les schémas d’OAP et ajouter des prescriptions dans le texte (absence de bâti et
de clôture à moins de 3 mètres de l’axe des canalisations)

Département :: 

- Préconiser la mise en place de systèmes de récupérations des eaux grises dans les opérations de
construction

SIDD :: 

- Compléter les OAP et notamment 5 secteurs (cf. avis Chambre d’Agriculture) afin de préserver les
canalisations d’irrigation.

- Interdire le bâti et les clôtures à moins de 3 mètres de l’axe des canalisations.

CM 17-11-2025
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Piècess n°55 duu PLU : : OAP P (suite) 
Chambree dess Métierss ett dee l’Artisanatt :: 

- Autoriser au sein des OAP des Vigeons, l’Arzailler et la Salière une mixité fonctionnelle > permettre locaux
pour artisans et commerces (ateliers, stockage ; accès utilitaires) + installer des activités en rez-de-
chaussée

- Dans le secteur « Le Chez/La Gare» : un pôle artisanal et tertiaire pourrait voir le jour avec des services
regroupés, des locaux adaptés et une circulation fluide

- Blacheronde/ Priourat : prioriser une offre foncière pour des petites structures artisanales

DDT :: 

- Prévoir une mixité sociale plus importante sur certains secteurs pout tendre vers l’objectif de constructions
prévu par le PLH (50% de LLS et 10% d’accession sociale).

- OAP les salières : ajouter la mise en place de stationnement vélos aux abords de l’équipement sportif
- Revoir l’OAP «Le Chez/ la Gare» en supprimant la partie Sud
- OAP de l’Arzailler : ajouter des prescriptions sur la réalisation de stationnements mutualisés
- Préciser au sein des OAP les Vigeons, le Chez et les Salières l’obligation d’une Zone de Non traitement (ZNT)
- OAP Blacheronde : supprimer l’extension Nord et préciser la desserte en transport en commun de la zone
- OAP Priourat : préciser les activités qui seront privilégiées
- OAP thématique «Patrimoine et Paysage» : ajouter que toute plantation de haies devra prendre en compte la

nécessité d’accessibilité aux parcelles agricoles

Valencee Romanss Aggloo :: 

- OAP Priourat : préciser que ce secteur peut être urbanisé uniquement via une opération d’ensemble
- Augmenter la production de logements sociaux sur certains secteurs pour se rapprocher davantage des 

objectifs PLH
- OAP Les Vigeons : prévoir des espaces extérieurs partagés 

CM 17-11-2025



2- Synthèse de l’enquête publique 
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Le PLU et la procédure de Périmètre Délimité des Abords (PDA) ont fait l’objet d’une enquête 
publique conjointe 

Enquête organisée du 16 juin 2025 (8h00) au 18 juillet 2025 (16h00)

Commissaire-enquêteur : M. Gérard PAYET

4 permanences réalisées : 
- Lundi 16 juin de 8h à 12h30
- Mercredi 25 juin de 13h30 à 17h00
- Mardi 8 juillet de 8h à 12h30
- Vendredi 18 juillet de 13h30 à 16h00

Environ 50 personnes ont rencontré le commissaire-enquêteur lors de ces permanences 

37 contributions formulées au cours de l’enquête publique 

CM 17-11-2025
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Conclusion du commissaire-enquêteur : 

Avis favorable 

2 réserves : 

- Réserve 1 : supprimer extension Nord de Blacheronde 
- Réserve 2 : supprimer ER n°21

2 recommandations : 

- Recommandation 1 : intégrer les prescriptions liées au développement des EnR au cours 
d’une évolution du PLU 

- Recommandation 2 : étudier plus finalement le projet de villages d’artisans au sein du 
secteur Priourat 

CM 17-11-2025



3- Principales évolutions 
apportées aux pièces du PLU 
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Rappel du projet communal

Le projet communal s’organise
autour de 3 grands axes :

AXE 1 : 

PRESERVER LA QUALITEE DUU ERVVVER LA QUALIT
CADREE DEE VIE

AXE 2 : 

ACCOMPAGNERACCOMPAGNER
L’ATTRACTIVITELLLL AAAAAAAATTTTTTTTTTTTRRRRRRRRAAAAAAAACCCCCCCCTTTTTTIIVVVVVVIITTTTTTEEEE
RESIDENTIELLE

AXE 3 : 

SOUTENIR L’ATTRACTIVITEE TENIR L ATTRACT
ECONOMIQUE

CM 17-11-2025
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ZZoomm surr lee centrere-e-bourg
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EVOLUTIONS APPORTEES AU PADD

CM 17-11-2025

Mise à jour des données chiffrées 
afin d’intégrer la production de 
logements issus du STECAL 
« Ngv » et des potentiels 
changements de destination 

Modification de l’intitulé de 
l’action 7 (avis Valence Romans 
Mobilités) et distinction du projet 
Cycléo d’autres actions de 
développement de pistes 
cyclables

Suppression de la référence à l’extension Nord de Blacheronde 

Ajout d’une nouvelle action en lien 
avec la préservation de la Zone de 
Sauvegarde non encore exploitée
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EVOLUTIONS APPORTEES AU PADD

CM 17-11-2025

Mise à jour des cartes de synthèse : 
- Suppression Blacheronde Nord 
- Ajout d’éléments relatives à la TVB 
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EVOLUTIONS APPORTEES AU PADD

CM 17-11-2025

Mise à jour du volet foncier : 

Préciser sur consommation 2021-2033 et donc intégration des années 2021-2022 déjà consommés 
Volet économique : suppression de la zone d’extension Nord de Blacheronde 
Equipement : intégration de la consommation liée à : 

- Secteur Les Salières 
- Extension cimetière 
- Projet skatepark 
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Pièces graphiques et réglementaires

33 outilss permettentt dee traduiree lee projett communall  :: 

Lee ZONAGE Lee REGLEMENTT ECRIT Les ORIENTATIONSLes ORIENTATIONS
D’AMENAGEMENT ET DEDDDDD AAAAAAAAMMMMMMEEEENNNNAAAAAAAAGGGGGGEEEEMMMMMMEEEENNNNTTTTTT EEEETTTTTT DDDDDDEEEE
PROGRAMMATIONN (OAP)

44 grandess zoness :: 

UU :: Urbanisées 

AUU :: AA Urbaniser

A : : Agricole 

N : : Naturelle  

Objectif : définir des intentions et
orientations afin d’accompagner
l’urbanisation d’un secteur

 Outill permettant dee traduiree less 
objectifss duu PADDD (densité,, formess 
urbaines,, mixité,…)) 

Nouvelle mouturee – chaque zone est
organisée autour de 3 volets :

I. Destinations des constructions,
usages des sols et natures d’activité
(qu’est-ce que je peux construire ?)

II. Caractéristiques urbaines,
architecturale, environnementale et
paysagère (de quelle façon?)

III. Équipements et réseaux (comment je
me raccorde?)  

CM 17-11-2025
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Zonage – rappel projet PLU 33 grandes vocations définies au sein des zones U et AU du futur 
PLU : 

Au-delà des zones constructibles (U et 
AU), le PLU distingue des zones 
agricoles (A) et naturelles (N). 

CM 17-11-2025

Plusieurs sous-secteurs ont été délimités (UA, 
UB, Ui1 …etc.) afin de tenir compte : 
- De la vocation des secteurs 
- Des caractéristiques architecturales et 

paysagères 



Les zones U et AU à vocation d’habitatt

Le projet de zonage distingue :

3 zones « U »

- LLaa zonee UAA == centre-bourgg historiquee 
Elle comprend un sous-secteur UA*
correspondant aux constructions
marquant la première couronne au-delà
des remparts historiques enjeux
patrimoniaux

- LLaa zonee UBB == extensionn résidentiellee duu 
bourgg 

Elle comprend un sous-secteur UBa >
secteur non desservi en assainissement
collectif

- LLaa zonee UHH == principauxx hameaux de la
commune identifiés dans le PADD :
Les Pécolets
Les Josserands
Le Chez / La Gare

+ les Battendons

2 zones « AU »

- LLess zoness 1AUb = extension de
l’enveloppe bâti principale du village

- LLess zoness 1AUh = extension du
hameau « Le Chez/La Gare »

Less Josserands

Less Pécolets

Laa Gare

Lee Chez

Less Vigeons

Less Salières

L’L’Arzailler

Pas d’évolutions apportées à la délimitation des zones U et AU à
vocation d’habitat entre l’arrêt et l’approbation du PLU

CM 17-11-2025



30

Zoom volet habitat

Chiffres clés : 
294 logements dont 270 logements neufs
9 ha dont 7 ha d’ENAF 

Habitat 

14,7 ha

Sur les 270 logements neufs potentiels

Près de 70% (190 logements) = encadrés par des
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

OAP = orientation d’aménagement et de programmation
Zoom sur des secteurs stratégiques qui permettent d’encadrer/accompagner l’urbanisation en précisant le nombre de

logements attendus ; les formes urbaines ; les principes d’accès … etc.

Le projet vise à :
- diversifier le parc de logements
- poursuivre la mixité sociale
- Conforter l’enveloppe bâtie principale du

centre-bourg
- Stopper le développement des hameaux

Mise en place de servitudes de mixité sociale
+ règle « générale » dans les zones UA et UB afin d’imposer un % de logements sociaux dans les
opérations diffuses

+ 10 logements potentiels issus des changements de destination et
13 logements (STECAL gens du voyage)
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Zoom volet habitat

Au total, les 5 secteurs d'OAP permettent la production
de 92 logements locatifs sociaux (LLS) et 21 logements
en accession aidée.

Cela représente 42% de la production de logements
neufs prévue par le PLU.

Pas d’évolutions apportées sur le nombre de
logements, les formes urbaines et les
objectifs de mixité sociale au sein des OAP

MAIS : modification au sein de chaque OAP (cf.
slides suivantes) et évolution de l’échéancier
d’ouverture à l’urbanisation

CM 17-11-2025
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Evolutions apportées aux OAP

Volet « dispositions communes à l’ensemble des OAP » 

recommandations pour la gestion des eaux pluviales 

Ajout d’un paragraphe sur la récupération des eaux grises  

Les pressions sur les ressources naturelles en eau liées à 
l’urbanisme, l’industrie, l’agriculture sont fortes et augmentent 
avec le dérèglement climatique. Ces pressions entraînent à la 
fois la raréfaction des ressources en eau, une détérioration de 
leur qualité et des difficultés à satisfaire les besoins en eau de 
bonne qualité et en quantité suffisante pour l’ensemble des 
utilisations attendues.
Dans ce contexte, les pratiques d’utilisation d’eaux de 
différentes natures et pour divers usages, en remplacement du 
seul recours à l’eau potable, se développent. La « réutilisation » 
de ces eaux est en effet un moyen de limiter les prélèvements 
dans les ressources naturelles en eau.

Le décret et l’arrêté du 12 juillet 2024 relatifs aux utilisations 
d'eaux non potables autorisent l’utilisation de cinq types 
d’eaux, avec pour chacun un profil de contamination particulier 
:
• les eaux de pluie récoltées en aval des toitures 

inaccessibles,
• les eaux douces,
• les eaux de puits et de forage,
• les eaux grises issues des douches, des baignoires, des 

lavabos et des lave-linges,
• les eaux issues des piscines à usage collectif.

Les eaux grises désignent les eaux usées domestiques 
générées principalement par :

Les douches
Les baignoires
Les lavabos (hors cuisine)
Les machines à laver le linge

Tout projet de construction neuve est encouragé à intégrer un 
système de récupération et de traitement des eaux grises, 
destiné à l’arrosage des espaces verts privatifs et à 
l’alimentation des chasses d’eau. Les équipements installés 
devront respecter les normes sanitaires en vigueur et permettre 
un suivi régulier de la qualité des eaux réutilisées. 

La récupération est notamment encouragée pour les nouveaux 
projets d’équipements publics (lavabos, douches….) pour 
l’entretien des espaces extérieurs et l’alimentation des 
installations sanitaires. 
Une signalétique pédagogique pourra être mise en place afin 
d’informer les usagers sur la gestion responsable de la 
ressource en eau. 
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Evolutions apportées aux OAP

OAP n°1 – LES VIGEONS

Ajout sur le plan de zonage de la canalisation d’irrigation du SID 
Complément dans le texte de l’OAP qu’aucune construction n’est autorisée à moins de 3 mètres de l’axe de 
la canalisation y compris clôture afin de permettre accès à la canalisation (entretien, réparation…)  
« desserte par les réseaux » 

Schéma : ajout d’un second parking visiteurs 

CM 17-11-2025
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Evolutions apportées aux OAP

OAP n°1 – LES VIGEONS
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Evolutions apportées aux OAP

OAP n°2 – L’ARZAILLER
Densité non augmentée  terrain 
communal / forte opposition des riverains à 
cette OAP  densité différente en fonction 
des secteurs définie

Complément dans le texte de l’OAP + sur 
schéma vis-à-vis du réseau d’irrigation du 
SID 

Complément dans le texte sur le retour 
passage écologue (plantes hôtes insectes)

Ajout de cônes de visibilité à préserver sur le schéma de 
principe pour tenir compte des remarques formulées au 
cours de l’enquête publique 

Complément sur le tracé des continuités piétonnes en 
direction du chemin des Pêchers

Extrait PLU arrêté – février 2025

CM 17-11-2025
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Evolutions apportées aux OAP

OAP n°2 – L’ARZAILLER

CM 17-11-2025
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Evolutions apportées aux OAP

OAP n°3 – QUARTIER CANAL DU MOULIN

Extrait PLU arrêté – février 2025

L’OAP indique le développement d’habitat 
intermédiaire et/ou collectif de type R+1 ou 
R+1+attique 

Or le règlement de la zone UB fixe une hauteur 
de 7,50 m au faîtage 

Afin de tenir compte de la topographie du 
terrain  nécessité d’augmenter la hauteur du 
secteur d’OAP : 

La hauteur maximale des constructions est fixée 
à 10,5 m (mesurée du terrain naturel à l’aplomb 
de chaque point de façade, jusqu’au sommet de 
l’acrotère ou du faîtage) pour tout immeuble de 
logements collectifs de typologie R+1+attique.

Complément dans le texte de l’OAP + sur schéma vis-à-
vis du réseau d’irrigation du SID 

CM 17-11-2025
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Evolutions apportées aux OAP

OAP n°3 – QUARTIER CANAL DU MOULIN

CM 17-11-2025
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Evolutions apportées aux OAP

OAP n°4 – LES SALIERES

Complément dans le texte de l’OAP + sur schéma vis-à-vis 
du réseau d’irrigation du SID 

Ajout dans la légende de l’OAP sur zone tampon végétale = 
zone de non traitement (ZNT)

Ajout stationnement vélos sur partie équipements de l’OAP 
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Evolutions apportées aux OAP

OAP n°5 – LE CHEZ/LA GARE Maintien de l’OAP arrêtée 

Ajout dans la légende de l’OAP sur zone tampon 
végétale = zone de non traitement (ZNT)

CM 17-11-2025
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Les zones U et AU à vocation d’activités

Le projet de zonage d’octobre 2025 distingue :

4 zones « U »

- LLaa zonee Ui== zonee d’activitéss mixtess correspondant aux
secteurs de Blacheronde, La Paillasse et Fiancey

- LLaa zonee Ui** == zonee d’activitéss économiques et 
commerciales de Bosses et Basseaux

- LLaa zonee Ui11 == zonee d’activitéss logistiquess des Caires

- LLaa zonee Uipp == sous-secteurr dee laa zonee Uii // secteurr 
Blacherondee  espacee dee parkingg  pass dee 
constructionss autoriséess 

1 zones « AU »

- LLaa zone 1AUii == secteurr dee Priouratt (activitéss 
artisanaless compatibless avecc lee tissuu résidentiell 
alentour)) 

CM 17-11-2025

À la suite de la consultation des Personnes Publiques
Associées (PPA) l’extension Nord de Blacheronde a été
supprimée. Le secteur a été rebasculé en zone agricole.
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Zoom volet économique

Habitat 

14,7 ha
Chiffres clés : 

Environ 4,4 ha d’ENAF 

Le projet vise à :
- Optimiser les ZAE existantes
- Permettre l’accueil de nouvelles activités

Identification de 2 secteurs :
Extension Nord de Blacheronde
Secteur Priourat

- Maintenir les commerces- services de proximité

CM 17-11-2025
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EVOLUTIONS APPORTEES

Suite aux avis PPA : l’extension Nord de Blacheronde a été supprimée  basculement en zone A
Seul le secteur « Priourat » est maintenu  secteur destiné à accueillir de l’artisanat et de la petite industrie compatible 
avec le tissu résidentiel alentour  
OAP thématique « ZAE » retravaillée  suppression des références à l’extension Blacheronde Nord 

CM 17-11-2025
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Les zones U et AU à vocation d’équipementsts

Less Salières

Less Clévos

Le projet de zonage distingue :

2 zones « U »

- LLaa zonee UEE == zone urbanisée 
correspondantt auxx principauxx secteurss 
d’équipementss de la commune pôle
d’équipements et place du centre-bourg
; caserne SDIS et secteur du cimetière

- LLaa zonee ULL = zone à vocation de loisirs
correspondant au DDomaine des Clévos

1 zone « AU »

- LLaa zonee 1AUEE == secteur « Less Salières »» 
>>  secteurr couvertt parr unee OAPP  
accueill d’unn équipementt sportiff et/ou 
culturell 

CM 17-11-2025

Pas d’évolutions apportées à la
délimitation des zones à vocation
d’équipements
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VOLET EQUIPEMENT

Habitat 

14,8 ha

CM 17-11-2025

Calcul de la consommation d’ENAF précisé
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Zoom sur les OAP 

Au-delà des OAP sectorielles, le projet de PLU compte 2 OAP 
thématiques : 

- une OAP thématique sur le volet patrimoine et paysage 

 précise les prescriptions associées aux éléments patrimoniaux 
identifiés au plan de zonage (ensembles bâtis remarquables ; anciennes 
fermes ; éléments ponctuels ; murets...) et fait des zooms sur les enjeux 
paysagers et patrimoniaux du bourg et des hameaux. 

- une OAP thématique sur l’intégration architecturale et 
paysagère au sein des zones d’activités 

 Elle vise à définir des préconisations en matière d’aspect extérieur 
des constructions ; traitement des lisières avec les espaces agricoles ; 
aménagement des espaces de stationnement ; traitement des clôtures 
... 

CM 17-11-2025
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A = zone agricole « classique »

Aco = zone agricole correspondant
aux corridors écologiques identifiés
dans le diagnostic construction
encadrée/limitée

Ap = zone agricole à enjeux
paysagers construction interdite

Principaux corridors écologiques 

Les zones Agricoles

CM 17-11-2025

Pas d’évolutions apportées à la délimitation des zones A



48Les zones Naturelles « N »
N = zone naturelle « classique »

Nco = zone naturelle correspondant
aux corridors écologiques identifiés
dans le diagnostic construction
interdite

Nre = zone naturelle correspondant
aux principaux réservoirs de
biodiversité

Zonee Naturaa 2000
ZNIEFFF dee typee I

Maraiss dess Oches

Îlee duu Chiez

48CM 17-11-2025

Pas d’évolutions apportées à la délimitation des zones A
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La zone N comprend :

- Une zone NL zone à vocation de loisirs

- Une zone Ngv STECAL correspondant au secteur
des gens du voyageBasee  dee loisirs Terrainn dee foott 

Pôlee sportif

JardinsJ
«
J
«««««««««

dinsrdJar
«««« Lee Parquetet »

SkateparkSkatepark
Pôlee jeuness 

Aire des genss duu Aire des
voyage

Zoomm surr less sousus-s-secteurss ett STECAL

Pistee aéromodélisme

Pas d’évolutions apportées à la
délimitation des sous-secteurs et
STECAL
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Prescriptions réglementaires
Au-delà des 4 grandes familles : U, AU, A et N ; le plan de zonage délimite plusieurs sous-zonage destinés à traduire le 
PADD 

Les Emplacements Réservés (ER)

22 ER délimités : 
- Aménagements liaisons piétonnes 
- Création parc urbain 
- Aménagement parkings 
- Sécurisation virage
- Création voie cyclable …etc. 

Les rez-de-chaussée commerciaux à préserver 

Identification, dans le centre-bourg, des linéaires commerciaux existants à préserver
Changement de destination interdit (sauf au sein de la famille « commerces et activités de services ») 

Les Servitudes de Mixité sociale 

Afin de s’assurer de la production de 
logements sociaux (objectifs 
réglementaires + objectifs PLH), une 
trame a été définie sur les 5 secteurs 
d’OAP  pour chaque secteur, un % de 
logements sociaux est imposé. 

CM 17-11-2025

Suppression de l’ER n°21 (parking vers Clévos) et 
ajout d’un nouvel ER en lien avec l’OAP de l’Arzailler
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Prescriptions réglementaires

La protection des éléments patrimoniaux 

La protection des composantes de la Trame Verte et Bleue 

L’identification de bâtiments pouvant faire 
l’objet d’un changement de destination au sein 
des zones A ou N 

CM 17-11-2025

Ajout de 3 nouveaux changements de destination 
suite à l’enquête publique 
Adaptation d’un changement suite aux avis PPA
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Principales évolutions apportées

Suppression des EBC/EVP sous les lignes 
électriques RTE 

Suppression de l’ER n°21 (projet parking vers les 
Clévos) 
Ajout d’un tableau récapitulatif des ER sur le plan de 
zonage 

CM 17-11-2025
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Principales évolutions apportées

Ajout d’un nouvel ER en lien avec l’OAP de l’Arzailler 

CM 17-11-2025

Ajout de 3 nouveaux changements de destination suite à l’enquête publique
+ précision dans le règlement (partie « orange » uniquement + pré-identification 
mais autorisation) 
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Principales évolutions apportées

Adaptation des EVP et arbres à préserver 
sur : 
- Un secteur du centre-bourg 
- Le secteur La Cote/L’Arzailler 

CM 17-11-2025
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Principales évolutions apportées

Ajout d’une trame de protection de la zone de 
sauvegarde non encore exploitée 

CM 17-11-2025
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Périmètre délimité des Abords 

Dans le cadre de la révision du PLU, les périmètres 
Monument Historique liés à l’Eglise Notre-Dame et à la 
Porte Fortifiée ont fait l’objet d’un ajustement

Procédure de PDA : périmètre délimité des Abords

Le cercle géométrique de 500 mètres est remplacé par 
un périmètre adapté aux secteurs présentant des enjeux 
architecturaux/paysagers  périmètre délimité avec 
l’appui/la validation de l’ABF (Architecte des Bâtiments de 
France) 

CM 17-11-2025

Création du PDA actée par arrêtée de la Préfète de 
Région  22 octobre 2025
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Règlement écrit 

Au plan de zonage est associé un règlement écrit. Ce dernier définit les conditions de construction ou 
d’aménagement. Pour chaque zone, les règles sont structurées selon 3 grands chapitres : 

Au-delà d’une refonte des règles, la révision 
du PLU a consisté à : 
- Illustrer via des schémas les principales 

règles définies 
- Ajouter des prescriptions architecturales 
- Ajouter des prescriptions paysagères et 

environnementales (CPT ; liste essences 
végétales…) 

CM 17-11-2025
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Evolutions apportées au règlement écrit 

CM 17-11-2025

Dans l’ensemble des zones : des compléments ont été 
apportés concernant la gestion des eaux pluviales et la lutte 
contre les moustiques tigres ou encore concernant les 
calculs de hauteur. 

Des évolutions spécifiques à certaines zones ont également 
été apportées : 

- Zone UA : compléments sur l’aspect extérieur des 
constructions et la gestion des déchets 
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Evolutions apportées au règlement écrit 

CM 17-11-2025

- Zone UB : modification concernant les hauteurs autorisées 
au sein de l’OAP n°3 (Canal du Moulin) ; complément 
concernant les clôtures au sein des zones inondables et 
concernant les clôtures implantées en limites de zones A 
ou N ; modification du nombre de places de stationnement 
par logements ; compléments concernant la gestion des 
déchets.

- Zone UH : complément concernant les clôtures au sein 
des zones inondables ; modification du nombre de places 
de stationnement par logements ; compléments 
concernant la gestion des déchets.

- Zones 1AUb et 1AUh : compléments 
concernant la présence de canalisations du 
réseau d’irrigation ; complément concernant 
les clôtures au sein des zones inondables et 
concernant les clôtures implantées en limites 
de zones A ou N ; modification du nombre de 
places de stationnement par logements ; 
compléments concernant la gestion des 
déchets.
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Evolutions apportées au règlement écrit 

CM 17-11-2025

- Zone Ui : compléments concernant les destinations 
et sous-destinations autorisées au sein de la zone 
Ui* (ZAE Bosses et Basseaux) et concernant les 
constructions et installations nécesssaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif ; dérogations 
ajoutées dans plusieurs articles concernant les 
lignes HTB

- Zone 1AUi : suppression de la référence à la zone 
d’activités de Blacheronde (extension Nord 
supprimée et basculée en zone A) ; modifications 
des destinations et sous-destinations autorisées au 
sein du secteur Priourat ; 
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Evolutions apportées au règlement écrit 

CM 17-11-2025

- Zone A : ajout de précisions concernant les 
oléoducs présents sur la commune ; 
compléments concernant les destinations et 
sous-destinations autorisées au sein de la zone 
A ; dérogation concernant les EBC/EVP et 
exhaussement/affouillement au sein du 
périmètre de la CNR ; modification des règles 
d’annexes pour les habitations existantes

- Zone N :ajout de précisions concernant les 
oléoducs présents sur la commune ; dérogation 
concernant les EBC/EVP et 
exhaussement/affouillement au sein du 
périmètre de la CNR ; modification des règles 
d’annexes pour les habitations existantes



3- Bilan consommation ENAF
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Bilan consommation ENAF 

CM 17-11-2025
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Bilan consommation ENAF 

CM 17-11-2025

Le PLU tel qu'approuvé en 
novembre 2025 prévoit la 
consommation de 21 ha toute 
vocation confondue. Si la 
consommation reste supérieure à 
la trajectoire fixée par la loi, le 
PLU s'inscrit dans une trajectoire 
de réduction de la consommation 
d'ENAF. 
Afin de réduire les incidences sur 
la consommation d'ENAF : 
- l'extension Nord de Blacheronde 
(1,2 ha d'ENAF) a été supprimée 
- l'emplacement réservé destiné à 
l'aménagement d'un parking à 
proximité des Clévos (environ 1 
ha) a également été supprimé. 
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